
Arrêt de la Liste Positive Désinfectant (LPD) 
 
Depuis 1996, la Liste Positive Désinfectant (LPD) de la SFHH, publiée annuellement, 
avait pour but d’aider les professionnels en proposant un ensemble de critères de choix 
des produits désinfectants, basés sur l’activité des produits vis à vis des agents 
infectieux, critères qui étaient actualisés en fonction de l’évolution des normes 
Françaises et Européennes.  
En 2009, pour l’élaboration de la quatorzième édition de la LPD, les experts des 
différentes rubriques ont étudié près de 300 dossiers de désinfectants proposés par 60 
laboratoires.  
Considérant d’une part la charge de travail qu’imposait l’élaboration de la liste et 
d’autre part les perspectives liées à la directive biocides, il avait été décidé de ne pas 
publier de liste en 2010. Le bureau de la SFHH avait alors chargé Ludwig Serge AHO-
GLELE et Raoul BARON de mener une réflexion sur d’évolution de la LPD. Après 
consultation des experts de la LPD, du comité de pilotage de Prodhybase et des 
membres du bureau et du conseil d’administration de la SFHH, ils ont présenté le 23 
avril 2010 leurs conclusions au Conseil d’Administration. 
Les propositions suivantes ont été adoptées à l’unanimité des administrateurs présents :  

1. Cessation du comité de la LPD. 
2. Création d’un comité de réflexion sur les désinfectants et leur utilisation qui  

aura notamment pour missions :  
a. d’élaborer des cahiers des charges pour le choix des désinfectants 

(anciens critères d’inclusion de la LPD),  
b. d’écrire des fiches d’aides à l’utilisation de ces produits. 

3. Désignation de Xavier VERDEIL pour piloter le nouveau comité de réflexion ;  
il sera assisté par Raoul BARON.   

La SFHH espère que cette évolution permettra de répondre aux questions de ses 
membres. L’ensemble du conseil d’administration de la SFHH tient à remercier pour 
leur constante implication et leur dévouement toutes celles et ceux qui ont, depuis la 
création de la LPD, contribué à son développement et la qualité de son contenu. 
 


